
ARRÊTÉ Nº  40952-2 DU 25 MARS 2021 portant modifications
des prescriptions fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter

de la SAS MAÎTRE JACQUES, située « 13, rue Léon Berthault – ZI route de Lorient »,
sur la commune de RENNES 

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 23 mars 2012 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires
d’origine animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 26370-1 du 7 mai 2012, portant prescriptions complémentaires au titre de la mise en
œuvre de la seconde phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses
dans l’eau à la SAS MAÎTRE JACQUES située 13 rue Léon Berthault, ZI route de Lorient à RENNES ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 40952 du 13 mai 2013 modifié le 6 août 2020, autorisant la SAS MAÎTRE JACQUES à
exploiter une unité de transformation de viandes en produits finis, située 13 rue Léon Berthault, ZI route de Lo-
rient à RENNES ;

Vu la demande présentée le 16 novembre 2020 par Monsieur Laurent SACCOL, directeur général de la SAS
MAÎTRE JACQUES ;

Vu les compléments transmis par courriel du 4 décembre 2020 par la SAS MAÎTRE JACQUES ;

Vu le rapport et les propositions en date du 2 février 2021 de l’inspection des installations classées ;

Vu le projet d’arrêté portant modification notifié à la SAS MAÎTRE JACQUES par courrier recommandé avec ac-
cusé de réception le 5 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que la demande porte sur une diminution de l’activité par rapport à celle autorisée ;

CONSIDÉRANT les compléments apportés à la demande ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation
doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la res -
source en eau ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;
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CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a émis aucune observation sur le projet d’arrêté préfectoral qui lui a été noti -
fié ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er :

L’article 1.1.2. de l’arrêté préfectoral n° 40952 du 13 mai 2013, modifié le 6 août 2020, est modifié comme suit :

MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Référence des arrêtés
préfectoraux antérieur

Référence des articles / chapitres
dont les prescriptions sont
supprimées ou modifiées

Nature des modifications
(suppression, modification, ajout de

prescriptions)
Références des articles

correspondant du présent arrêté

AP n° 40952 du 13 mai 2013
modifié le 6 août 2020

1.1.2 ; 1.2.1 ; 1.4.2 ;
1.9 ; 1.10

Modification

Article 2 :

L’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral n° 40952 du 13 mai 2013 modifié le 6 août 2020 est modifié comme suit :

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Alinéa Régime
Libellé de la rubrique

(activités, substance et mélange dangereux)
Capacité /

Volume autorisé

2221 / E Préparation ou conservation de produits alimentaires d’ori-
gine animale, par découpage, cuisson, appertisation, surgé-
lation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, sé-
chage, saurage, enfumage, etc., à l’exclusion des produits
issus du lait et des corps gras et des activités classées par
ailleurs.
La quantité de produits entrant étant supérieure à 4 t/j

100 t/j

2663 1 (b) D Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse
totale unitaire est composée de polymères (matières plas-
tiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs syn-
thétiques) (stockage de),
1. A l’état alvéolaire ou expansé (tels que mousse de latex,
de polyuréthane, de polystyrène, etc.), le volume susceptible
d’être stocké étant :
b) Supérieur ou égal à 200 m³ mais inférieur à 2 000 m³

1 560 m³

4725 2 D Oxygène (numéro CAS 7782-44-7).
La  quantité  susceptible  d’être  présente  dans  l’installation
étant :
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t

3,057 t

Nota     : 
A : Autorisation, D : Déclaration, DC : Déclaration soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du
code de l’environnement

Pour les rubriques mentionnées dans le tableau ci-dessous, l’activité est inférieure aux seuils de classement.
NC : Non classée
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Rubrique Alinéa Désignation des activités, substances et substances
et mélanges dangereux non classés

Capacité /
Volume

1185 2 (a) Gaz  à  effet  de  serre  fluorés  visés  à  l’annexe  I  du  règlement  (UE)
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règle-
ment (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone
visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de
capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide suscep-
tible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg.

< 300 kg

1436 / Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C (1), à l’exception des
boissons alcoolisées (stockage ou emploi de).
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations, y com-
pris dans les cavités souterraines étant inférieure à 100 t

0,01 t

1510 2 (c) Entrepôts couverts  (installations,  pourvues d’une toiture,  dédiées au sto-
ckage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure à 500
tonnes), à l’exception des entrepôts utilisés pour le stockage de matières,
produits ou substances classés, par ailleurs, dans une unique rubrique de la
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage
des véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements recevant
du public et des entrepôts exclusivement frigorifiques :
2.  Autres installations que celles définies au 1,  le  volume des entrepôts
étant :
c) Supérieur ou égal à 5 000 m³ mais inférieur à 50 000 m³

10 283 m³
< 500 t

1511 / Entrepôts frigorifiques, à l’exception des dépôts utilisés au stockage de ca-
tégories de matières, produits ou substances relevant, par ailleurs, de la
présente nomenclature.
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 5 000 m³

2 750 m³

1530 / Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, y compris les pro-
duits finis conditionnés (dépôt de), à l'exception des installations classées
au titre de la rubrique 1510 et des établissements recevant du public.
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 m³

855 m³

1532 / Bois  ou  matériaux  combustibles  analogues,  y  compris  les  produits  finis
conditionnés et les produits ou déchets répondant à la définition de la bio-
masse et mentionnés à la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique
1531 (stockage de), à l'exception des établissements recevant du public :
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 m³

180 m³

2663 2 Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire
est  composée  de  polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élasto-
mères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de), à l’exception des
installations classées au titre de la rubrique 1510 :
2.  Dans les autres cas et  pour les pneumatiques,  le volume susceptible
d’être stocké étant inférieur à 1 000 m³

45 m³

2910 A Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771,
2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au
titre d’autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz
de combustion, des matières entrantes
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique,
du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a ou au b
(i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scie-
rie et des chutes du travail mécanique du bois brut relevant du b (v) de la
définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de l’ar-
ticle L. 541-4-3 du code de l’environnement, ou du biogaz provenant d’ins-
tallations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique nomi-
nale est :
La puissance thermique maximale de l’installation étant inférieure à 1 MW

703 kW
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Rubrique Alinéa Désignation des activités, substances et substances
et mélanges dangereux non classés

Capacité /
Volume

2925 / Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’).
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération
étant inférieure à 50 kW

15,3 kW

4120 1 Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d’exposition.
1.  Substances et  mélanges solides.  La quantité totale  susceptible  d’être
présente dans l’installation étant inférieure à 5 t

0,01 t

4140 2 Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d’exposition orale (H301) dans le cas
où ni la classification de toxicité aiguë par inhalation ni la classification de
toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être établies, par exemple en rai-
son de l’absence de données de toxicité par inhalation et par voie cutanée
concluantes.
2. Substances et mélanges liquides
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant infé-
rieure à 1 t

0,01 t

4320 / Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2,
contenant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflam-
mables de catégorie 1.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant infé-
rieure à 15 t

0,11 t

4331 / Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion de la ru-
brique 4330.
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y com-
pris dans les cavités souterraines étant inférieure à 50 t

0,05 t

4510 / Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chro-
nique 1.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant infé-
rieure à 20 t

2,56 t

4511 / Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant infé-
rieure à 100 t

2,386 t

4718 1 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz natu-
rel (y compris biogaz affiné, lorsqu’il a été traité conformément aux normes
applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en
méthane, et q’'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène) 
La quantité  totale  susceptible d’être  présente dans les installations (*)  y
compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités
salines et mines désaffectées hors gaz naturellement présent avant exploi-
tation de l’installation) étant :
1. Pour le stockage en récipients à pression, transportables, inférieur à 6 t

0,11 kg

4719 / Acétylène (numéro CAS 74-86-2).
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant inférieure à
250 kg

110 kg

4735 1 Ammoniac.
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant :
1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg : inférieure à
150 kg

148 kg

Article 3 :

L’article 1.4.2 de l’arrêté préfectoral n° 40952 du 13 mai 2013 modifié le 6 août 2020, concernant les meilleures
techniques disponibles (MTD), est abrogé.
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Article 4 :

Le chapitre 1.9 de l’arrêté préfectoral n° 40 952 du 13 mai 2013 modifié le 6 août 2020, est modifié comme suit :

RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Les arrêtés ministériels de prescriptions générales pour les installations soumises à déclaration et/ou enregistre-
ment.

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions
qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :

Dates Textes

31/03/1980 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établisse-
ments réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de
présenter des risques d’explosion

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations classées pour la protection de l’environnement

02/02/1998 Arrêté du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute autre nature des installations classées pour la protection de l’en-
vironnement soumises à autorisation

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005

04/10/2010 Arrêté du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

24/01/2011 Arrêté du 24/01/11 fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations clas-
sées

23/03/2012 Arrêté du 23/03/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations rele-
vant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conserva-
tion de produits alimentaires d’origine animale) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement

Article 5 :

Le chapitre 1.10 de l’arrêté préfectoral n° 40952 du 13 mai 2013 modifié le 6 août 2020, est modifié comme suit :

RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
- des autres législations et réglementation applicables, et notamment le code civil, le code de l’urbanisme,

le code du travail, le code de la santé publique, le code général des collectivités territoriales et la régle-
mentation sur les équipements sous-pression ;

- des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Article 6 : Publicité

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-et-Vilaine
pendant une durée minimale de quatre mois, conformément à l’article R. 181-45 du code de l’environnement.

Article 7 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
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Il peut être déféré au tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, 35044 RENNES Cedex, ou dé-
matérialisé via l’application « Télérecours citoyen », accessible depuis le site https://www.telerecours.fr :

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installa-
tion présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois
à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la déci -
sion leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 8   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, et l’inspection des installations classées pour la pro -
tection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera adressée à la SAS MAÎTRE JACQUES et à la maire de RENNES.

Fait à Rennes, le 25 mars 2021

Pour le préfet,
le secrétaire général,

Ludovic GUILLAUME
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	1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg : inférieure à 150 kg

